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Il .tk:nt la comptabilité de l'engagement de. dé
~ jlt de l'émission des titres de recettes ou de 
payeme:nt qu'il transmet au Trésorier-Payeur. 

Il établit Wl camp le administratif par exercice et 
~ rapport .sur lei! opérations effectuées par la Caisse 
11,1.\ .cours de l'exercice considéré. 

:ART. 11. - La comptabilité de la Caio.e <::lI lenuc 
par le ,Trésorier-Payeur du Togo, conformément aux 
cllsposdion. du décret du 30 décembre 1912 el de" 
~xte.s qui l'ont modifié. 

ABT. 12.- Le rapport et le comple admioiotratif 
d,1.\ Directeul' sont soumis au Comité de Geôtion qui 
reçoit par ailleurs communication du compte de ges
tion .du .Trésorier-Payeur. 

Le rapport et le compte admioiatratif du Directeur 
;aœompagnées des observations du Comité de Gestion 
IIOilt trlUlllmis pour approbation au Ministre du Com
merce et de l'Industrie dlUlll tes quatre mois qui sui
;vent la cfôture de l'exercice considéré. 

Le MinIstre du Commeree et de l'Industrie trans
met ces documents au Ministre des Finances qui rend 
eoDlpte au Premier Ministre. 

ART. 13. '- Le Ministre du COlnmerée et 'de J'In
clustrie, le Ministre des Finances et le Trésorier
Payeur 80nt char~, chacun en ce qui concerne, de 
l'exécution du present décret qui sera publié au Jour
",,1 officiel de la République Autonome du 1'ogo, 

Fait à Lomé, le 3 décrmbre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

!ARRETE N. 230fPl\ijMIC[AGROdu 26 "''''ombre 
1957 fixant tes prix au producteur du coton de la 
réco~te 1958. 

Le Bremier Ministre, 

Vu 1. 'déc....t u' 56-841 <lu Zi .ont 1956 pOrtant .tatut du 
. Togo, mo'difié par le Jécre.t n" 57-359 du 22 DliU"S 1957; 

Vu la loi togolaise n~ 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dMlli le cadre du déeret du 24 août 1956 portant statut du 
To~, les pouvoirs du Gouvernement de la ~ublique AutO!lome 
du Togo et coux réservés à l'Asserublée Légtslative; 

Vu t'arrêté intermlnistériel fixant ponr la campagne 1957-54 
tes prix FOB g&1'nntis 'des fibres textiles produit.e& dans les 
t~rritoires 'd'outre-mer, au Cam~roun et dans ta République du 
Togo; 

Vu te procès-verbal 'de la réunion \ -en date du 12 
novembre 1957 du Comité de Ge~tton de 111. CaÎtbe- de Stabilisation 
t1es prix du coton; 

Sur !a proposition 'du Ministre du Commerce <'"t de l'Industrie 
et du MlIlÎstre de: l'AfFicnlture; 

ARRETE: 
AB1'lCLE PlU'lMlER. - Les prix d'achat du coton de 

.la, récolte 1958 BOnt fixés ainsi qu'il suit: 
a) Z6ne de vulgarisation: 25 franes le kilogramme. 
b) Zôue de. première, seconde et troisième mul

#plieat,ion : 
-, Co~ pœmier choix: 30 fra;ncs le kilogramme. 

1 ;:::;; ~,de!lX~~e c~ix : 25 if,.es le kUogramme,. 

rutT. 2. '- Le présent arrêté sera publié au JOUlnà! 

officiel de la Republique Autonome et communiqué 
partout OÙ besoin ).Iera. ' 

Lomé; le 26 novembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

~4RRETE N. 236[PMjINT du 29 novembre 1957 or
donnanl te recensement Ide certains cantons du' 
Cerc~o d'Atakpamé. 

•Le Premier Ministt-e; 

n lJ
Vu ~e 'décret 56~847 du 24 Ront 19ff.i portant s'tatat dU"· 

Togo, modifté par ~e décret n"il 51-39.:J du 22 mars 1951r 

Vu la loi togolaise n" 56~2 du le; septembre 1956, déterminant 
dans le cadre do décret du 24 aol\t 1956 portant "tatut du. 
Togo, te:. pouvoir! du Gouvernement Je la Bé~ublique Autonome-
du Togo ct ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu 1e âécret nit 57-H du 3 a.,,-.dl 19fft déterminant le$ 
attributions Hu P~cmier Ministre; 

Va te "dé<lret n" 57-fil du 16 avd1 1957 portant organisation· 
Jçs 6el'Vlœ!l et bl.lr'eauk du Miuistèoo d'Etat; 

Vu t'J,rrNé nI> 3B4-54/AP~ du 21 avril 19!Jt portant réorga
nisation âe l'Etat-Civil des pel"SOJlDe5 de statut local; 

Sur {a p~oposition 'du Commandant de Cercle d'Atakpamé et.: 
après avis 'du Minisfi!'e d'Etat, 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Le recensement de la popu

lation du canton de Tohoun, Subdivision de Nuatja;. 
. Cercle d1Atakpamé sera !effectué sous les 'ordres du 
Commandant de Cercle d'Atakpamé, pendlUlt le moi•• 
de décrmbre 1957. 

ABT. 2. - Sont applicables aUX contrevenants les 
peines prévuea aux article. 33 .et 34 de l'arrêté Su"
;visé du 21 avril '1954. 

ABT. 3. - Le Commandant de Cercle d'Atak~amé 
et J" Chef de Subdivision de Nuatja sont char~eB de 
l'exéc,ution du présent arrêté qui sc~a enregistre, pu
blié et comll'\Wliqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1957. 
N. GRlJNITZKY. ) 

'ARBETE N. 14JITM !du 2 décembre 1957 portant' 
'augmmtatiofl du 'taux 'des "bourses métropolitaine", 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret Jll' 56-847 du 24 août 1956, portant statllt du Togot' 


Vu IR loi togoJaisa UO' 56...2 du 18 sepmmbre 1956; déterminant 
dans le eadre du -décret du U aodt 1'956 portant + 8tatut du Togo" 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux reserv&i 1\ rAssemblée Ugislative; 

Vu {'ardre n* 2/pM. du 27 septembre 1956 finnt les attri 
butions tles llitûstères en -.nati~e de pel'5on.ilet:; 

Vu te décr<:t n· 57_3f)} du 22 marS 1951, ftlodifiant le dérrt"t
n" 56-847 'du 24 .ont 1956 pOrtant .tatut ,fa Togo; 

Vu i'at'lCêté n~ 283-52{C. 'du 2. avril 19S1 promulguant le 
'déM'et nh 52-344 du 22 man 1932 qui. refond et complète le.& 
aispœition. du décnlt u" 49-867 du .28 juin 1949, pattant 
Tè-glementation ~6:-ale des bouHes, prêts d'honneur, aides et 
"ecoon 8cotaœes; 
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